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RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
Date : 11 décembre 2024   
Heure : 18h30  
Lieu :                 École Du Trait-d'Union pavillon Chapleau  
 

Nom Rôle Présent Absent 

Guimond, Valérie Parent x  

Éthier, Jean-François Parent x  

Lauzon, Marie-Eve Parent x  

Lachapelle, Cynthia Parent x  

Tellier-Saucier, Nancy Parent  x 

Yekpe, Ketsia Parent  x 

Ellis, Sébastien Parent x  

Legendre-Charbonneau, Julie-Rose Membre de la communauté x  

Vaillancourt, Anne Enseignante x  

Labelle, Chantal Enseignante x  

Hénault, Sarah Enseignante x  

Pierre-Olivier Sénécal Soutien x  

Constantineau, Mylène Service de garde x  

Boutin, Marie-Pier Direction x  

 

 

 

1. Ouverture de l’assemblée 
18h43 
Mme Labelle propose 
Mme Hénault seconde 
                                                                                                                                                                     Adopté à l’unanimité 

                                                                                                                                                        CÉ.24/25.16 
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2. Parole au public 
Aucun membre du public 
 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
Mme Labelle propose 
M Ellis seconde 
                                                                                                                                                     Adopté à l’unanimité 
                                                                                                                                                                      CÉ.24/25.17 

    
4. Approbation et suivi de procès-verbal de la séance tenue le 13 novembre 2024 
       M Sénécal propose 
       Mme Labelle seconde 

                                                                                                                                                  Adopté à l’unanimité 
                                                                                                                                                                  CÉ.24/25.18 
 

5. Suivi au procès-verbal 
Aucun suivi 

 
 
 

 

6. Informations 
 
 

• Mot de la présidente  
Mme Guimond nous félicite pour le marché de Noël et nous remercie d’avoir fait vivre cela aux enfants. 

 

• Mot du membre de la communauté  
Ce vendredi, le centre Omega organise un rallye photo au village de Noel de Sainte-Thérèse. La maison 
parent-enfants a ouvert les inscriptions pour les répits de 0 à 12 ans. 
 

• Mot du représentant du comité de parents et de l’OPP  
Mme Lauzon nous dit que le comité de parents que le bon gabarit soit utilisé pour le plan de lutte et qu’il 
soit diffusé sur le site internet (ce qui est fait). Elle soulignera le bon coup du marché de Noël au prochain 
comité de parents. 
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• Mot du service de garde et du soutien 
Mme Constantineau souligne la belle participation des groupes du SDG, qui ont créé plusieurs projets à 
partir de matériel recyclé. Hier, les enfants se sont beaucoup amusés lors de la journée pédagogique, où la 
frénésie de Noël était bien présente 
 
M. Sénécal remercie Enviro Connection pour la remise de 26 vélos et 26 casques. L’organisme Opération 
Sous Zéro nous a offert 30 habits de neige. Le 21 novembre, les élèves de MPL ont pu tester des planches 
à neige lors d’ateliers au gymnase. À Chapleau, du nouveau matériel a été installé dans la cour. Dans les 
deux écoles, les enfants profitent des buttes de neige pour faire de la glissade. À MPL, nous sommes à la 
recherche d’un petit haut-parleur pour continuer les récréations du vendredi avec de la danse. 
 
 

• Mot des enseignants 
Mme Labelle explique que les enseignants ont apprécié rencontrer les familles lors de la soirée du marché 
de Noël. Mme Hénault ajoute que le mois de décembre est rythmé par les activités du calendrier de 
l'Avent, telles que le chocolat chaud, les films, les petits déjeuners et la lecture en cadeau. 
 

• Mot de la direction 
Mme Boutin indique que le comité Famille de la ville de Ste-Thérèse a présenté le programme Fraise et 
Bottine, destiné aux enfants en garderie. Parallèlement, le programme Carbure, destiné aux élèves du 
primaire, peut accompagner les services de garde et les écoles en offrant de petits ateliers aux familles sur 
les saines habitudes de vie. 
 
Elle présente le gym Lü (gymnase interactif) qu’on envisage installer dans le gymnase de la nouvelle école. 

 
7. Reddition de compte SDG (information) 

Madame Boutin nous présente le document et explique le déficit par rapport au plan d’atténuation, dans 
lequel nous augmentons progressivement les frais facturés aux parents. 
 

8. Élaboration du calendrier scolaire 2025-2026 
Voir la consultation officielle. 
 

9. Suivi du plan d’action et du projet éducatif 
Petit suivi de la part de Madame Boutin, qui explique que des portraits de classes ont été réalisés 
(direction, enseignants et orthopédagogues) afin de cibler les besoins de nos élèves. Elle mentionne 
également que nous accueillons de nombreux élèves allophones. 
 

10. Fonds spéciaux – Marché de Noël 
Mme Boutin explique que les fonds collectés doivent généralement être déposés dans des comptes 
spéciaux. Elle demande que chaque montant soit ensuite redistribué dans les budgets des classes. Les 
membres du conseil d’établissement acceptent cette proposition. 
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Elle mentionne que certains enseignants aimeraient faire des achats sur Marketplace. Elle demande si les 
membres sont à l’aise avec ce procédé. Une reddition de comptes serait alors effectuée, par exemple en 
fournissant des photographies de la page internet de l’article. 
 
M. Ellis propose. 
Mme Labelle adopte. 
                                                                                                                                                     Adopté à l’unanimité 
                                                                                                                                                                     CÉ.24/25.19 
 

11. Varia 
M. Éthier demande des nouvelles concernant l’accès à la cour d’école. Mme Constantineau répond que 
notre demande a été claire, mais qu’il y a eu un blocage quelque part. La clôture devrait être déplacée 
sous peu. En ce qui concerne le débarcadère, étant donné qu’il n’est pas prévu qu’il soit déneigé, il ne sera 
pas livré avant le printemps. M. Éthier demande s’il y aura des rampes devant le pavillon Adolphe-
Chapleau. Mme Boutin répond que c’est prévu. 
 
 

12. Levée de l’assemblée 
20h09 
 
Mme Labelle  propose. 
M.me Hénault adopte. 
                                                                                                                                                      Adopté à l’unanimité 
                                                                                                                                                                      CÉ.24/25.20 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_____________________________     __________________________ 

Mme Valérie Guimond       Mme Marie-Pier Boutin 

Présidence        Direction 


